
Annexe 4 - p.1 

 

 

 

 

 

 
MOUVEMENT 2023  Fiche 46  
 

 

 

 

 

 

 

•  

 
 
 

• 
 

•  

•  

•  

 

•  

• 
 

• 
• 

 
 

 

 

• 
• 



Annexe 4 - p.2 

 

 

  MOUVEMENT 2023          Fiche 49 
  

Mission soumise à entretien 

 

 

MISSION COORDONNATEUR LOCAL PIAL- H/F 

 

 

 

CONTEXTE : 
 

Placé sous l'autorité fonctionnelle du Pilote du PIAL, le coordonnateur est une personne ressource 

auprès des équipes pédagogiques pour les questions relevant de l'accompagnement humain. 

 
 
Accès ouvert aux directeurs d'école 

 
MISSION : 

 
- Gérer le vivier et les emplois du temps des AESH du PIAL en  partenariat  avec les équipes 

pédagogiques  et  le ou les enseignants référents du secteur du PIAL. 

 
- Coordonner et moduler les emplois du temps des AESH en fonction des besoins 

d'accompagnement des élèves qui disposent d'une notification d'accompagnement humain. 

 
- Modifier les emplois du temps des AESH de manière ponctuelle ou durable au cours de l'année 

scolaire, en concertation avec les équipes pédagogiques, en fonction de l'évolution des besoins des 

élèves (sorties scolaires sans nuitée, absence d'un élève, d'un enseignant ou d'un AESH du PIAL, 

périodes de formation en milieu professionnel, période d'examen...) et selon les évolutions 

recommandées par l'équipe de suivi de scolarisation. 

 
- Echanger avec l'enseignant référent de scolarisation des élèves en situation de handicap dans le 

cadre de vos missions. 

 
Connaissances et compétences mobilisables 

 

• Capacité à travailler en équipe, à écouter, à synthétiser, à anticiper, à organiser 

• Capacité de communication à l'oral et à l'écrit 

• Maîtrise des outils numériques pour l'information et la communication 
 

Des informations sur les conditions particulières d'exercice peuvent être sollicitées auprès de Madame 
Agnès BIZOUARN, IEN ASH (02 96 75 90 07) 


